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E1: Ecole Existante

KARMOUCHE FOUAD
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      1 / 2000

Dressé par :

NUMERO :

Septembre 2015

ECHELLE :

REGLEMENT DU PLAN DE DEVELOPPEMENT 

PRESENTATION 
GRAPHIQUE

ZONES Superficie 
minimale des lots

Hauteur maximale 
des constructions 

Superficie constructible et 
reneignements complémentaires

Habitat dense

Habitat rural

Zone vivrière

Zone non 
aédificandi

Boisement

80 m²

400 m²

2000 m²

8,00 m

8,00 m

4,00 m

- Cours 16 m²
- Cuisine 9 m²
- Encorbellement sur les voies de 10 m et 
plus.

- La surface costructible 1 / 2 de la surface 
du lot sans dépasser 120m²
- Le retait minimal par rapport à 
l'allignement 4m liniaire de façade 10m 
minimum

- La surface costructible 1 / 20 maximum 
y compris les dépendances
- Un retait minimum de 5 m par rapport 
aux limites separatives

VOIRIE ET ESPACES VERTS 

VOIE

OBSREVATIONSDESIGNATIONS EMPRISE

VOIE DE L'ETAT

VOIE DE LA COMMUNE

VOIE DE CARROSSABLE

PLACES

OBSREVATIONSDESIGNATIONS

PL 1                                    A créer
PL 2                                    A créer
PL 3                                    A créer

PROVINCE D'AZILAL

COMMUNE RURALE D'AIT MAZIGH

PLAN DE DEVELOPPEMENT DU CENTRE
D'AIT MAZIGH

PRESENTATION 
GRAPHIQUE OBSREVATIONSDESIGNATIONS

CAIDAT

TRIBUNAL

C

E2: Collège à créer

A créer

A créer

ECOLE

OFFICE NATIONAL DE 
L'ELECTRICITE

SERVICES PUBLICS ET INSTALLATIONS DE LA VIE SOCIALE

SERVICES PUBLICS 

MAISON COMMUNALE
Existante

PERCEPTION
A créer

Existant

POSTE
A créer

TERRAIN DE SPORT
A créer

A créer
MAISON DE JEUNE

FOYER FEMININ
DT1 Dar talib à créer
DT2 Dar taliba à créerDAR TALIB

GENDARMERIE ROYALE

CREDIT AGRICOLE

POINT D'EAU

OFFICE NATIONAL DE L'EAU 
POTABLE

EAUX ET FORETS

BIBLIOTHEQUE COMMUNALE

CENTRE DE SANTE

N

2/2
1

CC
CENTRE COMMERCIAL

OUED

PROVINCE 
D'ERRACHIDIA

PROVINCE DE 
KELAAT 

SRAGHNA

PROVINCE DE
OUARZAZATE

50 15 40 Km

ANZOU

AIT BOU OULLI

AIT BLAL

 SIDI BOULKHALF

TIFNI

IMLIL
AIT MAJDEN

OUAOULA

TIDILI FETOUAKA

TABANT

TANANT

BNI HASSANE

RFALA

TISQI

TABIA

MY AISSA 
BEN DRISS

TAMDA NOUMERCID

AIT MAZIGH

AIT OUAARDA

BNI A'YAT

TABAROUCHT

ISSEKSI
TIMOULILT

TILOUGGUITE

AIT OUQABLI

TIFFERT N'AIT 
HAMZA

TAGLEFT

ZAOUIAT AHANSAL
AIT M'HAMED

AZILAL

AIT OUMDIS

AIT TAMLIL

AIT ABBAS
TIDILI FETOUAKA

SIDI YACOUB

FOUM JEMAA

BNI HASSANE

BZOU

AIT TAGUELLA
TAMDA NOUMERCID

AGOUDI N'LKHAIR

AIT OUAARDA

AFOURAR
OUAOUIZEGHT

ANERGUI

AZILAL

OUED LAABID

LAABID

BIN EL OUIDANE

TAOUNZA

IMLIL

DEMNATE

Légende

Limite de région

Limite de province

Limite de commune

PROVINCE FKIH 
BEN SALAH

PROVINCE BENI MELLAL

PROVINCE AZILAL

INSTALLATIONS DE LA VIE SOCIALE

M

Existant

A créer

A créer

CIMETIERE

MOSQUEE

HAMMAM

FOUR 

Existant
ABATTOIR

SOUK

C A créer

 A créer

DEPOT COMMUNAL

D
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S

DT 

MJ 

FF
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ONEP 

ONE

PER 

CA

situation

DC

BC

G 

A créer

A créer

A créer

A créer

A créer

A créer

A créer

A créer

A créer

A créer

VU PAR LA DIRECTEUR DE L'AGENCE URBAINE DE 
BENI-MELLAL:

SIGNE :  

ESPACES VERTS EV

OBSREVATIONSDESIGNATIONS

EV 1                                    A créer

Rue n°  1      

Rue   n° 1 

Rue   n°  1

Rue    n° 1 

Rue      
     n

°   4
 Rue     n°  9 

Rue n° 9 

Rue
    

n°
  9

PDAR Az 08/2014

Toute construction est interdite

Toute construction est interdite

CHEMIN PIETON

CP n° 1             10m          A créer

PARKING

Pa 1                                     A créer
Pa 2                                     A créer
Pa 3                                     A créer
Pa 4                                     A créer

Pa

- - -

Voie N° 1        30 m          A créer
Rue  N° 2         20m          A créer
Rue  N° 3         20m          A créer
Rue  N° 4         12m          A créer
Rue  N° 5         10m          A créer
Rue  N° 6         10m          A créer
Rue  N° 7         10m          A créer
Rue  N° 8         10m          A créer
Rue  n° 9          10m         A créer
Rue  n°10         20m          A créer
Rue  n°11         20m          A créer

PL

Ministère de l'Urbanisme

et de l'Aménagement du Territoire

ROYAUME DU MAROC

Pour les projets qui ne répondent pas aux conditions du minimum parcellaire, il appartiendra

à la commission d'instruction des demandes d'autorisation de construire, de statuer à leur sujet.

Obseravations particulieres:

2

Homologué par : 

Arrêté du Gouverneur de la province d'Azilal

Approuvé par Arrêté du Wali de la région de Béni Mellal-Khénifra n°1885.16
du  09  Ramadan  1437 (15 Juin 2016), BO  n° 6490  du  07  Kaada  1437
(11 Août 2016). Version arabe.


